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LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES GENERALES 

1)  [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ře développement de la 
commune en les inscrivant dans un cadre de « gestion durable η ŎΩŜǎǘ-à-dire : 

- En ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- En respectant un équilibre entre les enjeux environnementaux, sociaux et économiques ; 

- En créant un cadre incitant les futurs habitants à des modes de construction ou de déplacement plus respectueux des enjeux environnementaux. 
 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Le projet du PADD est basé sur une orientation socle qui constitue la « colonne vertébrale » du projet et qui pose le principe que le développement urbain 

doit permettre de : 

« Valoriser et inscrire durablement la qualité du bourg de Virieu-le-Grand » 

Sur ce socle viennent se décliner les 4 orientations de développement pour le territoire : 

 
V Orientation A ς /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ 
V Orientation B ς DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
V Orientation C ς aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ 
V Orientation D ς aŀƞǘǊƛǎŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

 
Chaque orientation se décline ensuite en plusieurs sous-orientations. 
 
 

2) Le zonage 

Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines (U), en zone à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zone naturelles et forestières (N), dont 

les délimitations sont reportées sur les documents graphiques. 
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Les zones urbaines dites « zones U » 

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Sur le territoire de la commune, on distingue :  

La zone UA correspondant au centre bourg historique de Virieu-le-DǊŀƴŘΣ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
multifonctionnel : habitat, commerces, équipements, services et activités compatibles avec le voisinage. 

La zone UB correspondant Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ récentes modérément denses ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Elle est caractérisée 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

Un secteur UBa correspondant aux hameaux Le Murat et Mussignin, 

La zone UL ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

La zone UT ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀƳǇƛƴƎΦ 

La zone UX ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ό½! 9ƴ {ŀǳǾȅΣ [ŀ /ƻƳōŜΣ 9ƴ tƭŀƴŎƘƻƴΣ [Ŝ {ŀƭƻƛǊ ŘŜ ±ƛǊƛŜǳ), 

 

 

Les zones à urbaniser dites « zones AU » 

Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le règlement définissent 

les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d'aménagement et le règlement ; 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas 

une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à 

une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

Sur le territoire de la commune, on distingue :  

La zone 1AU ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀƳŞƴŀƎŞ de façon 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Elle comprend un secteur 1AUa ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 
situé au lieu-dit « Le Murat »  

 

Les zones agricoles dites « zones A » 

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Υ 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 

matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

- Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 

151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

Sur le territoire de la commune : 

La zone A ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ ǊŀƛǎƻƴΣ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎole des terres ou 
de la richesse du sol ou du sous-sol.  

 

Les zones naturelles dites « zones N » 

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs équipés ou non, à protéger en raison :  

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique 

;  

- Soit de l'existence d'une exploitation forestière;  

- Soit de leur caractère d'espaces naturels;  

- Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles;  

- Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-нр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Υ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives 

d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

- Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 

151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

Sur le territoire de la commune, on distingue : 

La zone N comprend des zones naturelles et/ou forestières, équipées ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ  

Un secteur Nj correspondant aux jardins à préserver (« espace de respiration »), 

Un secteur Np ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ aƻƴǘŦŀƭŎƻƴ όζ poche verte »), 

 

3) [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-6 : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. » 

9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-7 : 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées 

de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 

commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 

articles L. 151-35 et L. 151-36. » 

Le présent dossier de PLU de la commune de Virieu-Le-Grand prévoit 2 OAP sectorielles sur 2 zones 1AU ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 

zones en termes de diversité de logements mais aussi au niveau du paysage, de la desserte et des continuités écologiques. 

Il prévoit aussi une OAP thématique plus générale pour encadrer les éventuels aménagements sur la traversée de la RD904 qui tangente le centre bourg de 

la gare au cimetière.  

 

4) Le règlement 

/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ deux grandes sections : 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

La seconde indique les règles particulières à chacune des zones et, ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀΣ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΦ 

 

5) Outils de préservation du patrimoine naturel et bâti 

[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 

et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.» 

Sont repérés à ce titre dix sites spécifiques qui participent de la richesse patrimoniale du centre bourg ancienΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ 4e du présent PLU 

 

[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 

Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όΧ) » 
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A ce titre, sont repérés sur le plan de zonage des haies et linéaires boisés, ainsi que les zones humides et les pelouses sèches. Ces deux derniers éléments sont 

ǊŜǇŞǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 

 

[Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 

« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du 

régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies 

ou des plantations d'alignements. » 

A ce titre, sont repérés sur le plan de zonage les grands espaces de boisements qui couvrent une très grande partie du territoire de la commune. 

 

6) Les Emplacements réservés 

Le PLU prévoit la réservation en vue de leur utilisation par la collectivité publique, des emplacements nécessaires aux voies et ouvrages publics, aux 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 

 

Article L151-41 : « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

- 1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

- 2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

- 3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

- 4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de 

programmes de logements qu'il définit ; 

- 5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans 

dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un 

seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de 

destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes ». 
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9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ 1 emplacement réservé est inscrit dans le projet de PLU. Il convient de se référer au Cahier des Emplacements Réservés (pièce 5b du présent 

PLU) 

 

7) Les Changements de destination 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Υ 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

 5ŞǎƛƎƴŜǊ όΧύ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻn ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. 

 Le changement de destination est soumis, en zone A, à l'avis conforme de la CDPENAF prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, 

en zone N, à l'avis conforme de la CDNPS » 

 

¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŞ ŜǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦. 
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Traduction règlementaire des orientations pour espaces naturels et les fonctionnalités 
écologiques 

1) Rappel du PADD 

Le PADD prévoit : 
Préserver le patrimoine naturel et les continuités écologiques 
: 
ω En protégeant les réservoirs de biodiversité identifiés 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ-dessus de 
Claire Fontaine, pelouses sèches au Plan de Mai et chemin de 
Brens, etc. 
 
ω En préservant la fonctionnalité des corridors 
écologiques (trame verte et bleue), en particulier le corridor 
existant entre les hameaux de Mussignin et le Murat. 
 
ω En maintenant les grands ensembles boisés. 
 
ω En préservant les éléments de nature ordinaire 
(espaces agricoles et forestiers) et notamment les éléments 
constitutifs du bocage. 
 
ω En limitant la fragmentation du territoire liée à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
ω En visant à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ. 
 
ω En ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ, en encourageant 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
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2) La zone N 

Les grands ensembles présentant un intérêt 

environnemental sont protégés globalement par 

une inscription en zone N, zone Naturelle 

permettant de les protéger en raison de leur 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

La zone N comprend les espaces naturels du 

territoire à sauvegarder : 

ZNIEFF, pelouses sèches, biotope 

Zones humides, Lac de Virieu 

Réservoirs de biodiversité, TVB 

Massifs boisés 

Espaces agricoles sensibles 

 

Cette protection est assurée par le fait que le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être liées à des « locaux techniques et industriels 

des administrations publiques » visant seulement à 

permettre des installations nécessaires au service 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧ 

  
Zone N du projet de PLU 
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3) Les outils ponctuels όǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 

Les linéaires boisés 

[Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻŀƴƎŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être strictement préservées : 

Dans ces zones :  

« - [ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜǇŞǊŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
Les arbres « têtards » doivent être impérativement conservés sauf raison phytosanitaire ou raison 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
cette intervention soit la plus limitée possible dans son ampleur et que le projet soit étudié pour prendre 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ hƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
replŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

- wƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ǳƴŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ 
continuités végétales. 

- Dans le cas de parcs : il est demandé de conserver au maximum la composition du parc existant et 
les sujets anciens qui la structurent.» 

 

Les zones humides 

Les zones humides ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ départemental sont repérées sur le plan de zonage afin de les protéger. 
Le règlement prévoit ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ préservées : 

Dans ces zones :  

« - Tous travaux de nature à perturber le bon fonctionnement de la zone humide sont interdits (remblai, 
drainage, affouillement et imperméabilisation des sols) sauf ǎΩƛƭǎ sont nécessaires à la restauration et 
à la gestion de la zone humide ;  

- Les équipements et constructions de toute nature sont interdits, sauf les équipements légers et 
démontables nécessaires à la valorisation des zones auprès du public et aux déplacements doux. Ces 
équipements doivent être compatibles avec le maintien du caractère humide (ex. sentier sur pilotis). » 
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Les pelouses sèches 

[Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 
Le règlement prévoit ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ : 

Dans ces zones :  

« - SŜǳƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ 
aménagements légers y sont autorisés dans la mesure où ils ne compromettent pas l'existence et la 
pérennité du milieu et sont nécessaires à la gestion ou valorisation des milieux (ex. activité pastorale). 
Les plantations y sont interdites de même que l'introduction d'espèce exotique envahissante.  

Tout aménagement pouvant conduire à l'enfrichement et à la fermeture du milieu est proscrit 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ 
ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ » 

 

 

 

Les corridors écologiques 

Le plan de zonage repère aussi les grands corridors écologiques du territoire. Ce sont des espaces qui sont 
encore très ouverts mais qui demandent une attention. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ : 

« Dans les secteurs concernés par des corridors écologiques, les clôtures devront être conçues de sorte 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
préservé ou le maillage devra permettre le passage. » 
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Les espaces boisés classés 
 

Définition et objet (Article L 113-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

« Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du 
régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. 

Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 
haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements ». 

 

On y retrouve les grandes pentes boisées de la commune. 
Toutefois, ont été exclus des Espaces boisés classés, les forêts 
communales qui fƻƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŧŀœƻƴ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
contrôlée. 
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Traduction règlementaire des orientations pour la protection de la ressource en eau 

1) Rappel du PADD 

Le PADD prévoit 

La préservation de la ressource en eauΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
entre le projet de développement et la capacité des réseaux 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
optimales. 

 

* tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ 

ü [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ü Inciter à une utilisation économe de la ressource en eau 

ü tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie 

ü Limiter le développement dans les périmètres de 
captages des eaux potables 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : gestion 
des eaux pluviales, assainissement, alimentation en eau potable, 
respect des milieux aquatiques et de la ressource. 
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2) Zone N et périmètres de captage 

 

Les trois périmètres de captage situés sur la commune sont 
classés en zone N, la zone la plus protectrice par rapport au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Le règlement ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩoccupation et 
les usages du sol au droit des périmètres telle que définie 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
(DUP) en date du 17 décembre 1991. 
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3) La traduction dans le règlement 

Le PLU ne se contente pas de protéger les captages, il se préoccupe aussi de la préservation de la ressource naturelle paǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ 
protection des ripisylves évoquée précédemment, mais encore Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales. 

 

Assainissement 

 

Les zones urbaines et à urbaniser sont concentrées autour du centre-bourg et du hameau « Le Murat » et « Mussignin ». 

Elles sont desservies par les réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ existants. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŘŜ nombreux débords. Des 
travaux sont envisagés, mais qui prendront du temps. 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎcordement supplémentaire sans 
ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le règlement pour les zones U et AU interdit ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ est mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des « sŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
constructions et installations de toute nature » (article R151-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦, AU, Np et Nj du PLU. 

Dans les secteurs identifiés dans le document graphique du règlement, ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-
34-мϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ. 

 

Le règlement des zones U, AU, Np et Nj ƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

« {ŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎtallations de toute nature » 
(article R151-31) 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǘǊƻǇ ǇƭŜƛƴ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀƛǊŜ ŘŞǾŜǊsé dans le réseau), les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎΦ 5Ŝǎ ǘravaux sur le réseau ont été programmés 
Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //.{Φ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34-мϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳité. » 
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Le zonage fait apparaître les secteurs de la façon suivante : 

 

 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements doivent tendre à la transparence hydraulique : infiltration autant que faire se peut, puis rétention avant rejet dans le réseau ou le milieu 
naturel.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όζ gestion des eaux pluviales ») prévoit : 

« 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻulement des eaux pluviales 
ou de ruissellement. 

 Les eaux pluviales seront : 

ω De façon privilégiée : absorbées sur le terrain,  

et 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ Ŝǘ ƳƻƳŜƴǘǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ŘƛǊƛƎŞŜǎΣ ŀǇrès rétention, vers un 
ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞƎǳƭŞ 

 /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ place des eaux de ruissellement 
correspondantes à une pluie de fréquence décennale. 
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! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭe rejet du bassin doit être 
régulé avec un débit de fuite de 2 litres par seconde. » 

 

Coefficient de pleine terre 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ tƭŜƛƴ ¢ŜǊǊŜ dans les zone « urbaines » et « à 
urbaniser », hors centre bourg ancien dense. 

Les coefficients de Pleine Terre sont ainsi établis :  

 

 

{ǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 

Par ailleurs, ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн όζ obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementale ηύ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΦ 

« Il est fortement recommandé de prévoir un stockage des eaux pluviales. Ces eaux stockées sont réservées à des usages non alimentaires et non liés à 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΦ /Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable. » 
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Traduction règlementaire des orientations pour la ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭ ΨŞƴŜǊƎƛŜ 

1) Rappel du PADD 

Le PADD prévoit : 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ du projet, mais aussi lutter contre 
la précarité énergétique : dimension énergétique, 
environnementale, climatique, mais également sociale.  

  

* ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 
ü Penser la localisation des fonctions urbaines 
ü Assurer la qualité des bâtiments et des aménagements 

nouveaux 
ü Favoriser la réhabilitation du parc ancien 
ü tŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

durable 
ü Développer les modes actifs 

  

* Encourager la diversification énergétique en favorisant le 
recours aux énergies renouvelables : 
ü Encourager les initiatives privées : règles architecturales 

adaptées 
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2) La traduction dans le règlement 

 

Le PLU accompagne ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭir les règles en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн όζ obligations en matière de performances énergétiques et environnementale »), le règlement prévoit : 

« 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǇŜǊŦormances énergétiques 
ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǳǇƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ de la recherche architecturale 
par rapport au caractère général du site. » 

 

Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ : 

Article L111-16 

« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans 
d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne 
peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, 
à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et 
dans le milieu environnant. » 

 

Article R111-23 

Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont :  

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ;  

2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation domestique des 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins 
de consommation précités ;  

3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble 
ou de la partie d'immeuble concernée ;  

4° Les pompes à chaleur ;  

5° Les brise-soleils.  
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3) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ Ŝǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
pour imposer des preǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. Pour rappel, ces zones 1AU avec OAP devraient représenter un 
peu moins de la moitié de la production de logements attendue et espérée dans 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Les OAP indiquent donc dans leurs principes : 

« Performances énergétiques et environnementales 

Les bâtiments devront obligatoirement présenter des panneaux 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
des panneaux photovoltaïques (chaufferie bois avec réseau de chaleur, 
ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧ ŜǘŎύ » 
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Traduction règlementaire des orientations pour la prise en compte des risques 

1) Rappel du PADD 

Le PADD prévoit : 

La nécessaire protection contre les risques et les nuisances : 

ϝ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŝƴŜΣ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŝƴŜ, 

* Le risque de chutes de blocs, ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ, 

ϝ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ liée à la voie ferrée, 

 

Le projet intègre les éléments de connaissance liés aux risques 
pour construire le projet communal, Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ 
aux secteurs exposés aux nuisances (bruit).   
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2) Prise en compte des risques 

Le PPR fait apparaître trois catégories de zones.  

La zone rouge est considérée « inconstructible ηΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
terrains concernés ont été classés en zone N du t[¦Σ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
strictement protégé des développements urbains. 

Il y a toutefois une exception avec la zone UL, Zone urbaine destinée 
principalement aux activités socioculturelles et sportives, qui correspond 
aux terrains de football actuels et qui est ainsi classé afin de permettre les 
aménagements nécessaires aux terrains existants. 

La zone violette est considérée « ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ », mais pourrait 
şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
du PPR. 

La plus grande partie, au Nord du centre bourg au-dessus de la route de 
Hauteville a été classée en zone N ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
constructions relativement récentes mais sans densité. [ΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
de Hauteville qui est lui en zone bleue du PPR est classé en zone UA. 

Une toute petite zone violette au Sud de la place du centre bourg a été 
classée en zone UA car complètement intégrée dans le tissu dense du centre 
bourg. 

La zone bleue est considérée comme « constructible » sous condition de 
prise en compte de mesures de prévention. 

Les terrains en zone bleue sont classés en zone U dans la mesure où ils 
correspondent à des secteurs urbanisés et denses du centre bourg. 
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Révision du PPR 

Dans ses dispositions générales, le règlement rappelle 
la nécessité de prendre en compte le règlement du 
PPR : 

« Cette réglementation ayant valeur de servitude 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
impératif de se reporter au règlement du PPR 
annexé aǳ t[¦ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
prescriptions relatives aux occupations et 
utilisations du sol autorisées dans les secteurs 
concernés. »  

Toutefois, le PPR est actuellement en cours de 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŧƻƴǘ 
apparaître que certains secteurs, hors zones de 
risques du PPR actuel, présentent des aléas fort ou 
moyen de risques de chute de blocs, de ruissellement 
ou de crues. 

Par précaution, le zonage du PLU tient compte de 
ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ŀ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ 
zone N (Zone naturelle non constructible hormis pour 
les équipements techniques nécessaire au services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊs classés 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ forts ou très fort pour les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ōƭƻŎΦ 
  

{ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ très forts « mouvement de terrain » (en brun) et inondation 
(en bleu) 
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Prise en compte des nuisances 

[ŀ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ puisque la voie ferrée longe le centre 
ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŀōǎǳǊŘŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ Ŝƴ 
ǘŀƴǘ ǉǳΩƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Le PLU prend donc en compte cette nuisance en rappelant simplement la nécessité du respect de ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
cette infrastructure bruyante. 

Dans ses dispositions générales, le règlement rappelle : 

« Dans les secteurs affectés par le bruit des infrastructures présentés en annexe du PLU, les nouvelles constructions doivent respecter, en matière 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ όŎŦΦ ŀǊǊşǘŞ Řǳ 
28 décembre 2018 - 3e échéance 2018-2022)  

La commune de Virieu-le-Grand est concernée principalement par le passage de la ligne SNCF Lyon - DŜƴŝǾŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ Řǳ ōƻǳǊƎ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ōǊǳȅŀƴǘŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ н Ŝǘ о ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜctoral du 28 décembre 2018 joint en annexe du 
PLU. » 
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Traduction règlementaire des orientations pour le paysage et le patrimoine 

1) Rappel du PADD 

Le PADD prévoit : 

Veiller à la préservation du cadre paysager et patrimonial ǉǳƛ ŦƻƴŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
commune et participe à son attractivité.  

* tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΧΥ 

ü Préserver ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

ü Conforter la présence agricole (maintien des espaces ouverts, trame verte) 

ü Préserver le lac de Virieu-le-Grand, tout en confortant sa vocation 
touristique 

ü Prendre en compte les vues panoramiques et les jeux de covisibilité 

* Sauvegarder et valoriser les valeurs locales et patrimoniales : 

ü Préserver les valeurs patrimoniales remarquables et le « petit patrimoine » 

ü Assurer une bonne intégration des constructions nouvelles 

ü Concilier la protection du patrimoine avec les objectifs du développement 
durable 

* Réfléchir sur « ƭΩŜŦŦŜǘ ǾƛǘǊƛƴŜ η ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ 

ü Engager une réflexion sur le réaménagement du secteur de la gare 
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2) La zone N pour la préservation des grands équilibres du paysage 

 

La zone Naturelle, très stricte par rapport aux possibilités de développement 
urbain, assure en grande partie la préservation : 

Á Des grandes unités paysagères : le bourg urbanisé, la vallée agricole et 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŝƴŜΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƳƳŜǘǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ όaǳǊŀǘΣ 
Mussignin) 

Á Des points de vue remarquables et phénomènes de covisibilité 

Á Des valeurs paysagères : lac de Virieu, cascade de Claire Fontaine et du 
Niaz, clos de Montfalcon 

 

 

Cette protection est assurée par le fait que le règlement, en dehors de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être liées à des « locaux techniques et industriels des administrations 

publiques » visant seulement à permettre des installations nécessaires au 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ environ 81.4 % du territoire. 
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À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ b ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Np 
et Nj qui recouvrent le ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŝƴŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉŀrc privé en 
face de la gare. 

 

Le secteur Nj correspond aux parcs et jardins à proximité de la rivière 
et un parc privé en entrée de ville, en face de la gare. 

 

 

Le secteur Np correspond au jardin public de Montfalcon 

Pour permettre la préservation de ces espaces le règlement prévoit 
ǉǳŜ ƴΩȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 
ƻǳ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎΦ 
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3) Les repérages patrimoniaux 

 

Article L151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Pour la protection du patrimoine bâti, le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation leur conservation ou leur restauration. 
Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du 
régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes 
et abattages d'arbres. » 

мл ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
cahier spécial les présentant et expliquant la raison de leur 
repérage afin que des prescriptions adaptées puissent être 
ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł 
proximité de ceux-ci.  

Plusieurs éléments ont été repérés à ce titre sur la 
commune de Virieu-le-Grand, regroupés soit en tant que 
bâtiments remarquables soit en tant ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
patrimoine. 

Ces éléments sont localisés sur le plan de zonage sous la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘƻƛƭŜ 

 

ΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŏƛ-contre donne à voir la concentration des 
éléments repérés sur le centre bourg étant donnée sa 
grande valeur paysagère urbaine et patrimoniale. 
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/ƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ [мрм-мфΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 
IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧ 
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4) Le règlement 

Enfin, le règlement contient des ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳrels 
ou urbains, en particulier en adaptant la construction à la topographie du terrain Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

Il est rappelé aussi que « ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞǎƛŘŞ Ł ǎƻƴ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ .ǳƎŜȅ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻn et formes des percements, aspect 
des menuiseries extérieures). » 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇǊƛǎŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ 
architectures économes en énergie et bioclimatiques. Le règlement rappelle et renforce les prescriptions parǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ммм-16 et R111-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Mais le règlement contient aussi des règles différenciées selon les zones afin de tenir compte de leur qualité propre au niveau des paysages naturels et 
urbains. 

Ainsi le règlement de la zone UA (centre bourg ancien) est plus restrictif quant à la forme ou au volume des bâtiment. La possibilité de toitures planes est 
ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧ 9ƴ revanche le règlement de la zone 
UB ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŜǎǘΣ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǇŜǊƳƛǎǎƛŦΦ 

La zone ULΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǇƻǊǘƛŦs, ne contient pas de 
prescriptions particulières sur ce point de ce fait. Le même règlement est appliqué au niveau de la zone UT qui a vocation à recevoir des bâtiments liés à la 
base de loisirs ou au camping. 

La zone UX, dont la vocation est ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ouvre, bien sûrΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀƴŜǎ ƻǳ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux industriels (bardages en métal laqué, fibrociment teinté dans la masse, produits verriers, aluminium, etc.). 

Les zones 1AU, zone où la forme urbaine est à construire, renvoient ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
celui de la zone UB. 

En zone A, le règlement tient compte du fait ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
il est relativement permissif, et il propose de retrouver les règles de la zone UA pour les réaménagements de bâtiment existant qui sont autorisés dans la 
zone. 

En zone N, le règlement tient compte du fait que seul le réaménagement des habitations existantes est autorisé. Comme dans la zone UA, il contient donc 
des règles plus strictes pour préserver le patrimoine bâti. 
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5) [Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ 

 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation du secteur de la gare a pour 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
sur un secteur qui est la « vitrine » du centre bourg 
pour ceux qui ne font ue transiter par la RD904.. 

La voie ferrée constitue la limite Ouest du secteur 
et forme une coupure urbaine relativement 
importante avec le centre bourg ancien de Virieu-
le-Grand, secteur de vie de la commune avec ses 
commerces, services et équipements.  

La position géographique de la gare, au sein de la 
commune, notamment desservie par la RD904, axe 
structurant du territoire, attribut au secteur de la 
ƎŀǊŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜΦ 

 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
pour la commune dans la mesure où il peut 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci renvoie. Par 
ailleurs, les nombreux atouts du secteur en termes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ de proximité au centre bourg, en 
Ŧƻƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ville. 
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Traduction règlementaire des orientations pour le développement urbain 

1) Rappel du PADD 

Le PADD prévoit, à horizon 2034, ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ en repli sur la période récente. 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ « ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ », mais, au regard du 
diagnostic, vise un taux de croissance plus faible que celui autorisé par le SCoT. 

 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
ü ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΣт҈ κ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло4  
ü Environ 1256 habitants en 2034 
ü Besoin en logements supplémentaires estimé à 76 logements à 

produire entre 2024 et 2034 : soit 7/8 nouveaux logements par an.  

 

Tableau établi pour le débat sur le PADD le 30 juin 2023  

La mise à jour du scénario Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όǇǳōƭƛŞǎ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнрύ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ 
établi lors du débat sur le PADD le 30 juin 2023 Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ лΦт҈ ŀƴƴǳŜƭƭŜ puisque celle-ci aura été de 0.8% sur la période 2016/2022. 

 

 

Pour accueillir cette nouvelle population et ces nouveaux logementsΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune au travers des deux orientations suivantes : 
ü Affirmation et développement du bourg qui : 

/ƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Doit jouer pleinement son rôle de centralité 

2016 2022 2025(hypothèse) 2036

Population 1056 1110 1130 1220

Nombre moyen d'habitants/an 9 8

Résidences principales 460 510 519 595

RP à produire 76

Taille des ménages 2,23 2,12 2,12 2,05

Hypothèse du PADD: Croissance annuelle de la population 0,7 %/an

2008 2019 2023(hypothèse) 2034

Population 1084 1132 1164 1256

Nombre moyen d'habitants/an 4 8

Résidences principales 443 508 522 598

RP à produire 76

Taille des ménages 2,45 2,23 2,10

Hypothèse du PADD: Croissance annuelle de la population 0,7 %/an
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A vƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Risques : Prise en compte de la nouvelle carte des aléas 

 
ü Préservation des hameaux, concernés par des enjeux : 

Paysagers : valeurs panoramiques et jeux de covisibilité 

Environnementaux : corridors écologiques (entre Mussignin et la Murat), réservoirs de biodiversité (Claire Fontaine), pelouses sèches (Plan de 
Mai et chemin de Brens), zones humides, etc. 

!ƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb!h ό!htκLDtύΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΣ ŜǘŎΦ 

Risques : Prise en compte de la nouvelle carte des aléas 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Le projet prévoit :  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ : 

ü 2,25 ha en « dents creuses » et en « divisions parcellaires » : 

Ces espaces sont à ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 

9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ рл҈Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 18 logements, ce qui représente une 
densité de ƭΩƻǊŘǊŜ de 15 logts / ha, 

De plus, il faut tenir compte du potentiel que représentent les logements vacants sur la commune Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 
de logements. 

 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ü Besoin foncier en extension 

On estime donc possible la rŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ му ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
remise sur le marché. 

Il est donc nécessaire de prévoir la rŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine. Avec une densité de 19 logements / ha, le besoin foncier en extension est estimé à 2 ha. 

 
ü Localisation des extensions 

¦ƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ aǳǊŀǘ ǉǳƛ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƴŜ pas être trop éloigné du centre 
bourg. 

 
ü Typologies de logements 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ résidentiels : 25% de logements 
intermédiaires ou collectifs, et 15% de logement sociaux 
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2) Etude du potentiel de densification 

Sur le centre bourg 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
ancien et sa périphérie, donne la 
cartographie suivante : 

 
A, bien sûr, été exclu du calcul le « ŎǆǳǊ 
vert η ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŝƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 
Montfalcon  
 
Le calcul des surfaces disponibles donne un 
potentiel brut de 2.5 hectares. 
 
Toutefois, presque la moitié correspond à un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŝǘ 
ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ŀǳ {ǳŘ 9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
côté de la voie ferrée (1.1 hectares). 
Ce secteur a été retenu comme secteur de 
développement et classé en zone 1AU avec 
une OAP. 
 
En dehors de ce secteur, le potentiel sur le 
centre bourg est donc de 1.4 hectares. 
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Sur les hameaux ς En Murat 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ « En Murat » ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΦср ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ лΦор ƘŜŎǘŀǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
et pour laquelle le PLU prévoit un classement en zone 1AU avec OAP afin de permettre une opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 
On remarquera que la partie au Nord de la RD105 (secteur de « La Claz η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ 
bloc. 
 

Sur les hameaux ς En Mussignin 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ « En Mussignin » ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΦмр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
 
 
 
Potentiel total En Murat 
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 Hors zone 1AU Dans zone 1AU 

Centre Bourg 1.4 1.1 

En Murat 0.3 0.35 

En Mussignin 0.15  

   

TOTAL 1.95 1.45 

 
[Ŝ t!55 ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΦмр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 76 
logements. 
9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
м!¦Σ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΦпр ƘŜŎǘŀǊŜǎ όŘƻƴǘ ǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ м!¦ Ŝƴ 
appliquant le coefficient de 50%). 
[Ŝ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΦт ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
  

En Mussignin 
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3) Zones de renouvellement urbain 

 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ 
PLU repère les secteurs déjà construits et proche du centre 
ōƻǳǊƎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
espaces naturels ou agricoles. 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ 
ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ¦ǊōŀƛƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ mais dons 
lesquelles peuvent aussi prendre place des constructions à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
elles sont compatibles avec la tranquillité des quartiers : 

La zone UA, qui correspond au centre bourg historique à 
grande qualité patrimoniale, 

La zone UB, qui correspond aux développements plus 
récents autour du centre bourg relativement hétérogènes 
et dans lesquels on trouve de petits immeubles collectifs 
comme des quartiers pavillonnaires. 

Le secteur UBa de la zone UB qui correspond aux 
développements pavillonnaires légèrement détachés du 
centre bourg aux lieux-dits « Le Murat » et « Mussignin ». 
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La zone UA 

La zone UA correspond au centre bourg ancien. 

Elle permet de prévoir des règles spécifiques tenant 
compte du caractère de bourg historique avec son 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜƴǎŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Le tissu urbain est déjà dense et présente peu de 
potentiel pour le développement. 

9ǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ 
lequel on trouve commerces, services et équipements. 
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La zone UB 

La zone UB correspond au développement 
périphérique au centre bourg essentiellement au 
cours de la deuxième moitié du XXe siècle. 

Elle permet de prévoir des règles spécifiques tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ lâche où les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
sans ordre continu. Les aspects extérieurs y sont 
aussi assez hétérogènes du fait de la succession 
rapide des modes architecturales dans cette 2e 
moitié du XXe siècle. 

Les règles y sont plus souples pour prendre en 
compte cette particularité. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Le tissu urbain moins dense et présente quelques 
potentialités pour le développement. 

9ǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƳƛȄǘŜ 
dans lequel on trouve commerces, services et 
équipements. 

 
  


